
 

 

Montréal, le 18 avril 2024 
 
 
 

Aux locataires des habitations Workman-Delisle B 
575, avenue Atwater 
 

 

Première étape des travaux  

 
Bonjour, 
 
 
Nous sommes allés vous voir dans les dernières semaines pour 
évaluer les travaux à l’intérieur et à l’extérieur de vos logements.  
 
 
Bonne nouvelle! Nous sommes actuellement à la première étape 
des travaux, soit de :  

 
- choisir l’entrepreneur qui fera les travaux dans votre 

immeuble. 
 
 
Soyez assurés que vous serez informés des prochaines étapes 
avant le début des travaux chez vous. 
 
 
Cordialement, 

Le service des immeubles OMHM 


